
APNER Saint André de Rosans, le 26 janvier 2011
Chez Albert MATHIEU
05150 Saint André de Rosans

Madame la Préfète
Bureau du développement durable 
et des affaires juridiques
Préfecture
Rue St Arey
05000 GAP

Objet : demande d'intervention

Madame la Préfète, 

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que les fossés créés ces derniers 
jours n'ont pas été fait conformément à votre courrier daté du 1er décembre 
2010 qui prévoyait qu'ils soient réalisés en amont du site. Il ne sont en 
conséquence pas conforme à votre arrêté préfectoral, ni à l'arrêté du 9 
septembre 1997. En effet, non seulement ils ont été réalisés sur la partie aval 
du site, mais il en a été créé un qui part de l'aval du puits d'exhaure et se dirige 
vers le fossé qui s'écoule à l'ouest de la digue et non vers les bassins de 
stockage. Cette création qui a pour but de rejeter le trop plein de lixiviats 
directement vers l'extérieur est contraire à ce que prévoit la réglementation 
(pièce n°1).

Ce fait intervient après le versement d'au moins 500 m3 de lixiviats que nous 
vous avions signalé par un courrier, resté sans réponse, daté du 15 décembre 
2010.
Il intervient également après les fuites continues de lixiviats débordant de 
l'ancien casier à déchets par le dessus de la digue que nous vous avions 
signalées par un courrier daté du 04 novembre 2010.

Nous confirmons également qu'à ce jour le puits de contrôle contient au moins 
8 mètres de jus, soit environ 6 000 m3, contrairement à ce que prévoit la 
réglementation et aux affirmations contenus dans votre courrier en date du 1er 
décembre 2010.

Comme depuis le début de l'exploitation, les jus provenant du drain situé sous 
l'ancienne  décharge  continuent  de  s'écouler  dans  le  ruisseau  et  la  citerne 
déborde  en  permanence  (pièces  n°2).  Plusieurs  témoins  pourraient  le 
confirmer.

Ces  faits  sont  en  contradiction  avec  les  articles  16  et  17  de  l'arrêté  du  9 



septembre 1997 et  différents articles du code de l'environnement, notamment 
l'article L216-6. 

En dehors des dangers que font courir les responsables de ces illégalités pour la 
population,  la flore et la vie piscicole,  nous vous rappelons que des castors 
(espèce protégé) vivent dans l'Eygues sous la décharge.

Sachant que vous êtes informée de ces illégalités depuis de nombreuses années, 
et plus encore ces dernières semaines où nous avons multiplié les alertes, nous 
nous interrogeons sur les motifs qui vous ont empêché d'ordonner l'arrêt de ces 
dysfonctionnements auprès des responsables. Ne s'agit-il pas, a minima, d'une 
carence coupable ?

Enfin la digue du bassin n°2 s'effondre une fois de plus (pièces n°3). Celle du 
bassin n°3 recommence à s'affaisser également. 

Nous avons l'honneur de vous demander d'intervenir rapidement auprès des 
responsables afin de faire cesser ces illégalités.
Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Madame la Préfète, 
l'expression de nos sentiments respectueux.

Pour l'APNER : son Président : Albert MATHIEU      Vice Président : Lionel PAILLARDIN



Pièce n°1 Pièce n°2 a

Photo montrant la création d'un fossé à l'aval du 
puits de contrôle permettant aux jus débordant 
de l'ancien casier de rejoindre le fossé situé à 
l'ouest de la digue, puis l'Eygues en 
contradiction avec la réglementation

Photo du 20 janvier montrant que la citerne 
déborde. 

_______________________
Pièce n°2 b

Photo du regard qui permet le rejet des jus du drain passant sous le casier et de la source (raccord 
bleu), soit vers le ruisseau, soit vers la citerne, sachant que les jus provenant du drain ne doivent 
pas rejoindre le ruisseau, mais doivent être envoyés dans la citerne, puis analysés avant éventuel 
rejet dans le ruisseau ou transfert dans le bassin des lixiviats. Les tuyaux sortant du regard (à 
droite) qui vont vers le bas de l’image vont vers le ruisseau, ceux qui vont vers le haut, vont dans la 
citerne. On voit que le robinet (le deuxième en partant du haut) ce jour là, permet d'envoyer les jus 
issus du drain directement vers le ruisseau. Il ne devrait pas y avoir de robinet permettant le 
rejet direct des jus provenant du drain vers le ruisseau. Ce fonctionnement, qui date de 2003, 
est en contradiction avec l'arrêté préfectoral et la réglementation. 
Madame Anne Vreven a pris un film et des photos du site et de la citerne le 20 janvier 2011 en 
présence de M. Rodet. Dès le lendemain, le robinet n°2 qui permet le rejet des jus directement dans 
le ruisseau a été fermé. Les jus restent donc dans le tuyau et doivent sortir ailleurs. Les jus de la 
« source » ont été dirigés vers la citerne, ce qui ne fait que diluer les jus contenus et ne change rien 
puisque la citerne est pleine et déborde : photo 2 a.



Pièce n°3

photos montrant l'affaissement de la digue soutenant le bassin n°2


